
Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

ARRÊTÉ PREFECTORAL MODIFIANT
L’ARRÊTÉ 98-2030 DU 18/11/98 MODIFIÉ PORTANT CLASSEMENT DES

COURS D’EAU, CANAUX ET PLANS D’EAU EN 2 CATÉGORIES PISCICOLES
DANS LE DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE

R436-43 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT.

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de l’environnement, notamment les articles L436-5 et R436-43 ;

VU L’arrêté préfectoral 98-2030 du 18 novembre 1998 modifié portant classement de cours d’eau,
canaux et plans d’eau en deux catégories piscicoles dans le département du Finistère ;

VU La demande du 29/12/2021 du président de la fédération départementale de pêche et de
protection du milieu aquatique du Finistère de classement du plan d’eau de Raphalen à Plonéour-
Lanvern en 2ème catégorie piscicole ;

VU L’avis favorable du 05/04/2022 du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU La procédure de participation du public aux décisions ayant une incidence sur l’environnement qui
s’est déroulée du 24 juin au 15 juillet 2022 inclus ;

CONSIDÉRANT que les caractéristiques hydromorphologiques du plan d’eau de Raphalen à Plonéour-
Lanvern ne sont pas favorables au déroulement du cycle de vie complet de la truite fario,

CONSIDÉRANT que les peuplements piscicoles du plan d’eau de Raphalen à Plonéour-Lanvern ne
présentent pas les caractéristiques d’un peuplement de milieu de première catégorie piscicole tel qu’il
est défini à l’alinéa 10a de l’article L436-5 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT que le changement de catégorie piscicole du plan d’eau de Raphalen à Plonéour-
Lanvern permettra une meilleure gestion écologique et halieutique ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : OBJET

L’annexe à l’arrêté préfectoral 98-2030 du 18 novembre 1998 modifié susvisé est remplacée par l’annexe
au présent arrêté.

ARTICLE 2: PUBLICITÉ

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans le Finistère pendant
une durée de trois mois et transmis pour information aux mairies des communes où est localisé le plan
d’eau concerné pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.
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ARTICLE 3 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

� Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

� Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale ou par l’application F Télérecours citoyens G accessible par le site internet
https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 4 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                      à Quimper, le 3 octobre 2022

 
Le Préfet,

                                                                                                                                         Signé

Philippe MAHÉ
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